
Article 1 - Organisation du jeu
Office du Commerce, de l’Artisanat 
et des Professions Libérales, imma-
triculée au registre du commerce 
et des sociétés sous le N° de Si-
ret  :81082983800012 dont le siège 
social et situé au 4 rue du Sacré Cœur 
à Millau, le collectif Les Givrées et le 
théâtre de la Maison du Peuple de la 
ville de Millau, Scène Conventionnée 
d’Intérêt National tout deux organisa-
teurs. Le jeu se déroule du samedi 22 
janvier 2022 à 9h au samedi 29 janvier 
2022 à 16h, jeu gratuit sans obligation 
d’achat, intitulé : « Les Givrées-OCA » 
selon les modalités décrites dans le 
règlement.

Article 2 - Condition de participation
Ce jeu est gratuit, sans obligation 
d’achat, ouvert à toute personne ma-
jeure. Le jeu débutera le samedi 22 
janvier 2022 à 9h et sera clos le sa-
medi 29 janvier 2022 à 16h. Le dépôt 
de bulletins de participation ne pourra 
se faire qu’aux heures d’ouverture du 
magasin JUNGLE’S 8 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE, à savoir du mardi au sa-
medi de 10h à 12h et de 14h30 à 19h.
Les organisateurs se réservent le droit 
d’annuler le bulletin de la personne qui 
ne se tiendrait pas au règlement.

Article 3 - Modalités de participation
Pour participer au jeu, il suffit de rem-
plir un bulletin de participation dispo-
nible chez les commerçants partici-
pants (liste sur www.oca-millau.com 
et sur les outils de communication 
du festival « Les Givrées » disponibles 
auprès du Théâtre de la Maison du 
Peuple de la ville de Millau.
Pour être valable le bulletin devra 
mentionner, sans surcharge ni rature :
 Le nom et prénom du participant
 Son numéro de téléphone
 Son adresse et son mail 
 Les réponses complètes aux ques-

tions
Il ne sera accepté qu’une seule par-
ticipation par foyer (un seul bulletin 
par foyer portant le même nom et la 
même adresse). Le dépôt de plusieurs 
bulletins, par la même personne, 
entrainera l’annulation de tous les 
bulletins déposés. Le bulletin de jeu 
dûment complété devra être déposé 
dans l’urne fermée à clé se trouvant 
devant le magasin  JUNGLE’S 8 AVE-
NUE DE LA REPUBLIQUE

Article 4 - Dotation
Ce jeu concours sans obligation 
d’achat est doté de ?? lots uniques et 
indivisibles.
1 lot de 2 places de concert de Florent 
Pagny en carré Or pour le jeudi 17 fé-
vrier 2022.
1 lot de 2 places de concert de Julien 
Doré en carré Or pour le vendredi 1 
avril 2022
5 mugs individuels à l’effigie des 
Givrées, réalisés par les artisans po-
tiers de l’association Teranga
Les cadeaux remportés sont nomina-
tifs, en l’état, non modifiables, ni ces-
sibles, ni échangeables. Ils ne peuvent 
être perçus sous une autre forme que 
celle prévue au présent règlement, ni 
attribués à une autre personne et ne 
feront l’objet d’aucune contrepartie 
en espèces. L’OCA , le collectif Les 
Givrées et le théâtre de la Maison 
du Peuple de la ville de Millau, Scène 
Conventionnée d’Intérêt National 
déclinent toute responsabilité pour 
tous les incidents et accidents qui 
pourraient arriver au gagnant pendant 
la jouissance du lot ou qui pourraient 
affecter ledit lot.
Aucune contrepartie financière, ni 
dépense sous quelque forme que ce 
soit, ne sera réclamée aux participants 
du fait de leur participation.

Article 5 - Désignation du gagnant
Les gagnants (après sélection des 
bonnes réponses) seront tirés au sort 
par une main innocente le samedi 
29 janvier 2022 à 17h à la boutique 
Jungle’s 8 avenue de la République. Le 
dépouillement des coupons sera réali-
sé par l’ensemble de la commission du 
jeu de l’OCA et du collectif Les Givrées 
représenté par un coprésident de 
l’OCA et un membre du collectif Les 
Givrées le samedi 29 janvier 2022, à 
partir de tous les bulletins de partici-
pation validés et collectés dans l’urne 
qui sera mise à disposition devant le 
magasin JUNGLE’S 8 AVENUE DE LA 
REPUBLIQUE du samedi 22 janvier 
2022 à 10h au samedi 29 janvier 2022 
à 16h. Un classement des  coupons 
sera conservé et placé sur une liste 
d’attente au cas où le gagnant ne se 
manifesterait pas. Le nom du gagnant 
sera communiqué sur  la page Face-
book et le site de l’OCA www.oca-mil-
lau.com . Ce dernier sera informé par 
téléphone et/ou par mail, dans un 
délai maximal de 24 heures après le 
dépouillement et tirage au sort. Si les 

coordonnées communiquées par le 
gagnant sont erronées ou incom-
plètes et qu’elles empêchent la bonne 
information de ceux-ci, l’OCA , le col-
lectif Les Givrées et le théâtre de la 
Maison du Peuple de la ville de Millau, 
Scène Conventionnée d’Intérêt Na-
tional ne sauraient être tenues pour 
responsables.
Le gagnant devra venir retirer ses 
cadeaux dans un délai de 7 jours à 
compter du 29 janvier 2022 auprès de 
l’Office du Commerce – 4 rue du Sacré 
Cœur. Au-delà du 5 février 2022, si le 
gagnant ne s’est pas manifesté pour 
profiter de son lot, le dit lot sera attri-
bué au coupon suivant sur la liste d’at-
tente, et ainsi de suite jusqu’à l’attribu-
tion définitive du lot. Si le lot ne pouvait 
pas être attribué, l’OCA , le collectif 
Les Givrées et le théâtre de la Maison 
du Peuple de la ville de Millau, Scène 
Conventionnée d’Intérêt National or-
ganisateurs se réservent le droit d’en 
disposer comme bon lui semble.

Article 6 - Acceptation du règlement
Le simple fait de participer au jeu im-
plique l’acceptation sans restriction ni 
réserve du présent règlement. Le rè-
glement sera disponible sur le site de 
‘OCA www.oca-millau.com , à l’Office 
du Commerce 4 rue du Sacré Cœur 
à Millau, au théâtre de la Maison du 
Peuple et chez les commerçants par-
ticipants. La responsabilité de l’OCA 
et du collectif Les Givrées et le théâtre 
de la Maison du Peuple de la ville de 
Millau, Scène Conventionnée d’Intérêt 
National serait être invoquée si en cas 
de force majeure ou quelques évène-
ments fortuits, internes ou externe, 
imposeraient des modifications ou 
l’arrêt du jeu 

Nos partenaires
Assurance Axa Foulon - Menu électri-
cité - Maroquinerie Jolain - Bar le Va 
et vient - Jo et Louise - Maison Arla-
bosse - Cordonnerie Poujol - Mado et 
les autres - Arthurimmo - Piwi - Soha 
- Café Le délice - Evolut’if - Ruthéna 
- Taffe d’air - Naturaé bioty - Ydéo - 
Atypik - Boucherie Delpont - Au bon 
pain du Lévezou - Les fées zen - Ani-
bis - Mc Boutique - La gravette - Art 
et coiffure - Voir com ç@ - Jungle’s 
- Assurance MMA - Le joyeux bazar - 
Convergence - Chez Sabine - Garage 
Champion - Le Mescladis - Ma dro-
guerie - Etam - Ipso facto - Geormy 
- Eram.

— RÈGLEMENT —


